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Chers Monpaziérois(es),  

Vous savez tous/toutes que la bastide de Monpazier a été choisie pour représenter la région Nou-

velle-Aquitaine lors de l’émission Le Village Préféré des Français qui sera diffusée sur France 2, le 

mardi 19 juin à 21h. 

Afin de passer un moment convivial, nous vous proposons  de regarder l’émission tous ensemble 

à la salle des fêtes de Monpazier dès 20h30. 

N’oubliez pas de prendre votre téléphone portable. Pour gagner, il faudra voter.  

Pour celles et ceux qui préfèrent regarder l’émission depuis leur domicile, ils/elles pourront aussi 

voter avec leur téléphone portable ou fixe. 

Le numéro de téléphone sera donné pendant l’émission et il faudra 

voter MONPAZIER en tapant le numéro qui lui sera attribué. 

Nous comptons sur vous pour inciter vos proches à voter Monpazier, 

n’hésitez pas à leur envoyer  l’information. 

Différents supports sont disponibles. N’hésitez pas à contacter l’Office 

de Tourisme.  

Il s’agit pour notre village d’un énorme coup de projecteur, une oppor-

tunité avec évidemment des retombées touristiques à venir.  

Monpazier mérite de gagner mais pour gagner il faut voter ! 

Juin 2018 

NON au SUPERMARCHE  

Il existe actuellement un projet d’implantation d’une grande surface commerciale sur la commune 

de Marsalès. 

Si ce projet voit le jour, il est évident que les artisans et commerçants de Monpazier, verront leur 

activité fortement impactée. Certains d’entre eux disparaitront, en particulier nos boulangeries, 

boucheries, épiceries. D’autres devront supprimer des emplois. 

Toutes les études réalisées prouvent que les grandes surfaces détruisent plus d’emplois qu’elles 

n’en créent (emplois détruits aussi bien dans les secteurs du commerce de proximité que dans 

l’agriculture). 

On constate aussi que l’implantation d’un supermarché en périphérie d’un village entraîne la dé-

sertification de son centre. 

Monpazier connaît une vitalité reconnue (mais fragile), grâce à la diversité et la complémentarité 

de ses nombreux commerces, favorisant ainsi le lien social et la convivialité. 
 

Notre cadre de vie, si envié, demain dégradé… Pourquoi ?  

Préservons le commerce, l’artisanat et la vie de village à Monpazier ! 

Non au projet de supermarché ! 
 

Une pétition à signer est disponible dans la quasi-totalité des commerces et en ligne sous le lien : 

www.mesopinions.com 

Aidez-nous à sauver notre village et nos emplois. 



MAIRIE DE MONPAZIER 

24, rue Notre Dame 

24540 MONPAZIER 

Tél : 05.53.22.60.38—Fax : 05.53.22.46.51 

Mail : monpazier.mairie@wanadoo.fr 

www.monpazier.fr 

Horaires : 

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 

8h-12h et 14h-16h 

Mardi : 8h-12h 

 

 

 

 

 

Le 11 juillet prochain est programmée la visite du jury des « Villes et Villages fleuris d’Aquitaine ». 

Les agents municipaux, en ce mois de juin, sont sur le pont : la météo s’affole, l’herbe pousse mais 

il faudra être prêt. 

Nous comptons sur tous les habitants pour embellir les façades des maisons, les balcons, que tout 

soit au mieux pour maintenir la 1ère fleur et essayer d’accéder à la 2ème fleur. 

Un village accueillant et fleuri : deux atouts majeurs pour le bien vivre des habitants et l’accueil des 

visiteurs. 

Commission Fleurissement, 

Josiane Taudière et Alain Berlioz. 

Nouvel Adressage à Monpazier 
 

Toutes les habitations qui ont fait l’objet d’un nouvel adressage ont reçu un cour-

rier indiquant  leur nouvelle adresse et les démarches à effectuer pour communi-

quer celle-ci à leurs expéditeurs. 

Nous vous rappelons qu’à partir du lundi 18 juin, vous pouvez venir retirer gratuitement votre nou-

velle plaque de numérotation à la Mairie. 

Toutes les habitations qui n’ont pas de plaques de numérotation ou qui ont un modèle non confor-

me sont également concernées. 


